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AVIS 
 

de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments 
relatif à un projet de décret assurant la transposition de la directive 

2008/97/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 
modifiant la directive 96/22/CE du Conseil concernant l’interdiction 

d’utilisation de certaines substances à effet hormonal ou thyréostatique et 
des substances ß-agonistes dans les spéculations animales 

 
 
 
 
 
Par courrier du 16 février 2009, l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments 
(AFSSA) a été saisie le 18 février 2009 par la Direction générale de l’alimentation sur un 
projet de décret assurant la transposition de la directive 2008/97/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 19 novembre 2008 modifiant la directive 96/22/CE du Conseil 
concernant l’interdiction d’utilisation de certaines substances à effet hormonal ou 
thyréostatique et des substances ß-agonistes dans les spéculations animales. 
 
L'AFSSA a noté que ce décret  : 
 

- comporte des dispositions modifiant la partie réglementaire du code rural relative 
aux substances réglementées, l’un des articles relevant du décret simple, l’autre 
de décret en Conseil d’état 

- ces dispositions de stricte transposition vont : 
o modifier les règles d’interdiction en matière de substances réglementées 

en mettant fin à la période transitoire relative à l’utilisation de 17 ß 
estradiol. 

o  clarifier le régime d’interdiction en ne faisant plus référence aux animaux 
de compagnie 

 
L'AFSSA est favorable aux dispositions de ce projet. Toutefois, le choix de la réécriture 
complète de l’article D. 234-6 ne permet pas d’identifier rapidement la nouvelle interdiction 
de l’utilisation du 17 ß estradiol et une information des professionnels devra être prévue. 
 
Des modifications rédactionnelles sont suggérées dans le tableau joint en annexe. 
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